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Le Monde

La Poste française se prépare au "big-bang"

LE MONDE | 18.10.06 | 

La Poste française - la première entreprise du pays, avec 300 000 salariés - est-elle bien armée, pour affronter le "big-bang" de 2009 ? 

Son président, Jean-Paul Bailly, s'en montre convaincu. Il estime que le plan "Cap qualité courrier" permettra à l'entreprise publique de disposer, à cette échéance, d'un outil industriel "parmi les plus compétitifs" en Europe. La Poste, soutient-il en public comme en privé, a les moyens de devenir, en 2010, "le numéro un du courrier en Europe", avec 90 % des envois distribués le lendemain de leur dépôt contre 82 % aujourd'hui, selon l'estimation officielle.

Lancé en 2004 pour 3,4 milliards d'euros - un investissement record dans l'histoire de l'opérateur public postal - ce chantier de modernisation comprend deux volets : la rationalisation du tri autour de plates-formes régionales ; l'amélioration de la distribution, grâce à une mécanisation accrue du tri et à la mise en place de nouveaux équipements pour les 100 0000 facteurs (ordinateurs de poche, vélos électriques etc.).

"Nous sommes partis plus tard que les Allemands et les Hollandais (les postes de ces pays, privatisées, ont engagé la modernisation de leur appareil industriel au début des années 90), mais nous aurons les outils les plus modernes", assure Raymond Redding, le patron du courrier. Il se dit serein face à l'arrivée de nouveaux concurrents en France - plusieurs licences régionales ont déjà été accordées par l'autorité de tutelle du secteur, l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (Arcep) - alors que, rappelle-t-il, 46 % du chiffre d'affaires de La Poste est déjà réalisé sur des marchés ouverts à la concurrence.

Bien qu'il soit jugé opportun et volontaire, le plan de modernisation du courrier peine à rassurer l'encadrement du groupe public. Les chiffres présentés par la direction ne sont guère rassurants. Ils témoignent d'une érosion du chiffre d'affaires de l'activité courrier que ces responsables régionaux jugent "préoccupantes", de 0,8 % sur le premier semestre de 2006. Les ventes sont en retrait de 1,8 % par rapport à l'objectif qui avait été fixé : elles ont rapporté 1,58 milliard d'euros au lieu du 1,6 milliard attendu. Sur l'ensemble de l'année, La Poste s'attend à une baisse comprise entre 2 % et 2,5 % des ventes.

"Nous sommes en retard sur nos objectifs commerciaux et regrettons qu'aucun relais de croissance ne soit envisagé pour faire face à la diminution du chiffre d'affaires du courrier", confie un directeur. Il souligne que 50 % du chiffre d'affaires est réalisé avec 50 grandes entreprises, rendant La Poste très dépendante de ces contrats.

Les syndicats de La Poste, pour leur part, s'inquiètent. Ils appellent à une semaine d'actions à partir du 13 novembre pour protester contre les "oukazes" de la Commission européenne. Ils dénoncent aussi les pertes de repères des facteurs, dont les tournées atteignent désormais "de six à sept heures". Selon eux, 30 000 des 100 000 emplois de facteurs pourraient disparaître. La direction ne confirme pas ces chiffres mais fait savoir que, depuis le début de 2005, 14 800 salariés auparavant employés à temps partiel ont obtenu des contrats de travail à plein temps. 

Anne Michel
Article paru dans l'édition du 19.10.06

Libéralisation postale : Berlin pousse, Paris freine

LE MONDE | 18.10.06 | 

BRUXELLES BUREAU EUROPÉEN 

La Commission européenne devait proposer, mercredi 18 octobre à Bruxelles, de franchir une ultime étape dans la libéralisation du marché postal, en ouvrant dès 2009 à la concurrence le transport du courrier de moins de 50 grammes. Il s'agit du dernier monopole dont jouissent les opérateurs publics postaux. Le projet concocté par le commissaire en charge du marché intérieur, Charlie McCreevy, promet de relancer les très vifs débats survenus au Parlement européen et entre les Etats membres lors de l'adoption de la législation précédente en 2002.
Afin de calmer les esprits, M. McCreevy estime avoir préparé un texte "équilibré". "Il n'y aura ni big-bang ni révolution", a-t-il répété, mardi. "Il ne s'agit pas de mettre en oeuvre des théories abstraites élaborées dans une tour d'ivoire." L'ex-ministre des finances libéral irlandais fait valoir qu'il ne propose pas de modifier en profondeur les obligations de services publics prévues dans les textes précédents.

La distribution du courrier sera garantie cinq jours sur sept, à un prix abordable, sur l'ensemble du territoire des Etats membres. En outre, différentes options seront laissées au libre choix des capitales pour financer les activités de service public. Parmi elles, la création d'un fonds de compensation alimenté par tous les opérateurs actifs sur un marché national est envisagée.

Le principe du prix unique du timbre, qui permet de financer les acheminements les plus longs, devrait être maintenu à certaines conditions. Autre option, des subventions pourront être versées aux opérateurs sélectionnés via un appel d'offres.

Au sein de la Commission, les débats entre libéraux et partisans d'une libéralisation encadrée, dont le Français Jacques Barrot, ont permis de préciser certaines modalités de l'ouverture. Pour ne pas être pénalisé, tout nouvel entrant sur un marché aura ainsi la possibilité de panacher entre respect de certaines obligations de services public et participation au fonds de compensation.

Très favorable au texte, l'Allemagne place cette réforme parmi les priorités de sa présidence de l'Union au premier semestre 2007. Avec la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, la Finlande et la Suède, elle milite en faveur de l'ouverture totale du marché. Ces dernières années, la Deutsche Post a multiplié les acquisitions à l'étranger et est en position de force sur le continent. La grande coalition dirigée par Angela Merkel va pouvoir compter sur l'influence des députés allemands au Parlement européen. Le rapporteur sur le texte devrait être Markus Ferber (CSU).

"CUMUL" DE DOSSIERS SENSIBLES
En face, plusieurs Etats, dont la France, l'Italie et la Pologne, s'interrogent sur l'opportunité et les modalités d'une libéralisation complète à l'échéance de 2009. "M. McCreevy n'apporte pas la preuve que le financement des obligations de service public sera garanti après la disparition des activités réservées", dit un diplomate.

Le 10 octobre, les opérateurs historiques français, belge, chypriote, grec, italien, hongrois, luxembourgeois, maltais, polonais et espagnol ont rappelé leur inquiétude. S'ils se félicitent du maintien des missions de service public, ils jugent que les mesures proposées pour leur financement "mettraient en péril l'étendue, la qualité et l'accès aux services dont jouissent actuellement les citoyens de l'Union européenne".

Du côté français, le gouvernement se veut d'autant plus sur ses gardes que certains craignent un amalgame entre ce projet de directive et différentes procédures engagées par les services de la concurrence à propos de l'opérateur historique, à l'aube de la campagne présidentielle.

Après avoir autorisé la création de la Banque postale, en début d'année, Neelie Kroes, la commissaire à la concurrence, a demandé début octobre aux autorités françaises de supprimer dès 2008 la garantie illimitée dont bénéficie la Poste.

Elle enquête aussi sur les compensations versées par la Poste à l'Etat dans le cadre de l'adossement des retraites de ses agents au régime général de pensions. Enfin, les services de la concurrence veulent mettre un terme au monopole de distribution des Livrets A et bleus, dont bénéficie la Banque postale. "Chaque sujet doit être traité selon ses mérites propres", dit un expert, tout en craignant les effets de ce "cumul" de dossiers sensibles. 

Philippe Ricard
Article paru dans l'édition du 19.10.06

Libéralisation postale : Berlin pousse, Paris freine

CHIFFRES

Article paru dans l'édition du 19.10.06

NOMBRE D'HABITANTS PAR POINT DE CONTACT POSTAL. Espagne : 12 762 personnes ; Allemagne : 6 344 ; Pays-Bas : 5 258 ; France : 3 670 ; Suède : 2 241 ; Italie : 4 171. 

STATUT DES POSTES. En Espagne et en Suède, les Postes sont une entreprise publique. En Allemagne, elles sont possédées à 45 % par une banque publique. Aux Pays-Bas, elles ont un statut privé, l'Etat ne possédant plus que 19 % de leur capital. En Italie, elles sont publiques, mais l'Etat n'en a que 65 %.

La libéralisation de la distribution postale en 2009

Article paru dans l'édition du 19.10.06

La distribution postale devrait être totalement ouverte à la concurrence en Europe en 2009. La Commission européenne devait proposer, mercredi 18 octobre, un projet de directive faisant disparaître, à cette date, le dernier monopole qui reste en vigueur dans ce secteur : celui du transport du courrier de moins de 50 grammes. 

Cette perspective divise les Etats de l'Union européenne. L'Allemagne est ainsi très favorable à cette réforme, qu'elle place parmi les priorités de sa présidence de l'Union, au premier semestre 2007. La Grande-Bretagne, les Pays-Bas, la Finlande et la Suède sont également favorables à ce projet.

En face, plusieurs Etats, dont la France, l'Italie et la Pologne, s'interrogent sur l'opportunité et les modalités de cette libéralisation complète.

JEAN-PAUL BAILLY, PRESIDENT DE LA POSTE

"Dire qu'il faut financer le service universel postal par plus de productivité est hors sujet"

LE MONDE | 19.10.06 | 

Etes-vous favorable à la libéralisation totale du marché postal en 2009, préconisée par la Commission européenne ? 

Je souhaite une libéralisation concertée et bien pensée, qui allie l'efficacité de la concurrence au développement d'un service public contemporain. Nous partons d'une situation consensuelle et assez équilibrée avec, d'un côté, un marché déjà totalement ouvert à la concurrence, à l'exception du courrier national de moins de 50 grammes, et, de l'autre, un service universel garantissant la distribution du courrier au moins cinq jours sur sept, dans des conditions de prix maîtrisé et uniforme sur le territoire.

Ce service est financé par le monopole, dans lequel activités rentables et déficitaires s'équilibrent. Si nous sortons de ce système, nous devons trouver des modes de financement alternatifs équitables, durables et robustes. Le prix pour acheminer le courrier d'une grande entreprise n'est pas le même que pour la lettre qui part du faubourg de Lille jusqu'à un petit village de Haute-Provence !

Le service universel est-il en danger ?
Il ne l'est pas, sous réserve qu'il soit correctement financé. A défaut, nous demanderons le maintien du monopole actuel. Mais je suis confiant. La Commission considère qu'il faut maintenir le service universel harmonisé à travers l'Europe. C'est une très bonne nouvelle pour les citoyens comme pour le dynamisme et la cohésion sociale des territoires.

Le bilan des précédentes étapes de l'ouverture à la concurrence de 1997 et 2002 est-il positif ?
Il l'est très largement. La qualité du service rendu par les postes européennes s'est améliorée, leurs résultats aussi. Et ce, quel que soit leur statut et leurs effectifs. Partout en Europe, le service postal est le service public le plus apprécié.

Quel mode de financement défendrez-vous à Bruxelles ?
Les subventions publiques, les taxes ou les fonds de péréquation sont inopportuns : les premières souffrent des fragilités budgétaires, les secondes sont supportées par les consommateurs et le troisième est surtout alimenté par l'opérateur historique. Quant à dire qu'il faut financer le service universel par des efforts de productivité, comme on l'entend, c'est hors sujet ! La charge de financement d'une obligation de service public demeure quel que soit le niveau de productivité. Il n'est pas davantage question de financer le service universel par les activités concurrentielles dans lesquelles se diversifient les postes, comme la banque ou la logistique. Ce serait contraire au sens de l'histoire, qui tend à établir une muraille de chine entre ces activités.

Nous défendrons un dispositif dit de "pay or play", dans lequel les nouveaux entrants sur un marché prennent en charge une partie des missions de service public proportionnée à leur capacité de financement et leur taille, sinon contribuent à un fonds.

La Poste est-elle en mesure d'affronter le choc de 2009 ?
J'en suis convaincu. Nous sommes engagés dans un plan de modernisation ambitieux et aurons, en 2010, un outil industriel parmi les plus compétitifs en Europe.

Cette modernisation se fait à quel prix ? Les syndicats évoquent 30 000 suppressions de postes de facteurs...
Ces chiffres n'ont pas de sens. Nous n'avons pas d'objectifs en la matière, même si notre modernisation se traduit par un besoin moindre d'emplois. Il n'y aura, de toute façon, aucun licenciement. Notre modernisation va surtout améliorer la qualité de l'emploi des salariés. Elle se fera dans le respect de notre modèle social, qui nous a déjà conduit à transformer près de 15 000 contrats à temps partiel en CDI, depuis 2005.

Où en est la mutation du réseau ?
Elle se poursuit dans la concertation avec les élus locaux et s'est traduite par un léger accroissement de la présence postale. Nous venons de dépasser les 17 000 points de contact en France. Sur ce total, 1 000 sont des relais postes gérés par des commerçants et 3 000 des agences postales communales.

Ne risquez-vous pas d'être fragilisés par la perte de votre garantie d'Etat et du monopole du Livret A, que vous conteste Bruxelles ? Sans compter le risque d'annulation de votre accord avec l'Etat sur les retraites...
De tous ces sujets, le Livret A est le seul au contentieux. Dans sa défense, solide et solidaire, la France a démontré que le monopole du Livret A n'entraînait aucune entrave à la liberté d'établissement. Le Livret A est un formidable outil de financement du logement social et de lutte contre l'exclusion bancaire, tout sauf un produit financier banal. 

Savez-vous que nous sommes le seul réseau à avoir l'obligation d'ouvrir un Livret A à toute personne qui en fait la demande et à devoir accepter toute transaction de plus de 1,50 euro ? Si on nous ôte les livrets les mieux remplis, nous ne savons plus faire fonctionner le système !

Au sujet des retraites, Bruxelles veut regarder si le mécanisme notifié par le gouvernement avant les vacances d'été ne comporte pas d'aide d'Etat. Il s'agit en particulier, pour elle, de se protéger contre d'éventuels recours devant la Cour européenne de justice. 

Enfin, la discussion avec Bruxelles sur la garantie d'Etat ne fait que s'engager. L'Etat estime que la situation actuelle ne comporte pas de garantie implicite : nous sommes jugés, comme n'importe quelle entreprise, sur la qualité de nos résultats, de notre bilan et de notre actionnariat.

A travers la garantie d'Etat, le statut de La Poste est-il menacé ?
Non. La Commission fait son devoir en s'assurant que les entreprises publiques agissent dans des conditions d'équité concurrentielle incontestables. Elle n'a pas, en vertu du Traité de Rome, le pouvoir de remettre en cause leur statut ni le caractère public de leur actionnariat.

Les services publics ont-ils de l'avenir en Europe ?
La Poste a une nature mixte, qu'il faut préserver : elle est un service public dans sa relation aux particuliers et une vraie entreprise industrielle dans sa relation avec les entreprises. Elle doit être efficace et rentable parce que les meilleurs services publics se rendent dans le cadre d'entreprises performantes. L'argent public est le plus précieux au monde. 

Propos recueillis par Anne Michel
Article paru dans l'édition du 20.10.06
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La Commission annonce aujourd'hui la libéralisation du courrier ordinaire d'ici à 2009. 

Bruxelles ouvre les lettres

Par Julie MAJERCZAK

QUOTIDIEN : Mercredi 18 octobre 2006 - 

Bruxelles (UE) correspondance 
C'est l'étape ultime de la libéralisation complète des services postaux : la Commission européenne doit annoncer aujourd'hui l'ouverture à la concurrence du courrier ordinaire d'ici à 2009. Concrètement, cela signifie la fin du monopole des opérateurs publics dans de nombreux Etats membres. Si le mouvement semble irréversible, l'enjeu est maintenant de garantir le «service universel» ou «mission de service public», de sorte que tous les Européens puissent continuer à poster et à recevoir du courrier, cinq jours sur sept, à des prix abordables sur l'ensemble du territoire. Lancé il y a dix ans avec l'ouverture à la concurrence des envois de plus de 350 g, le mouvement de libéralisation des services postaux s'est ensuite poursuivi avec les plis de plus de 100 g en 2003, puis ceux dépassant 50 g en 2006. Et il devrait s'achever en 2009 avec ceux de moins de 50 g, qui comptent pour près de la moitié du courrier.

Débats animés. Les services postaux de l'UE, qui traitent chaque année 135 milliards d'envois pour un chiffre d'affaires de 88 milliards d'euros (soit 1 % du produit intérieur brut de la Communauté), emploient plus de 5 millions de personnes directement ou indirectement, selon Bruxelles. L'enjeu est donc aussi bien économique que social. La proposition de directive, dont les détails seront connus aujourd'hui, va sans aucun doute faire l'objet de débats animés au Parlement européen et au Conseil des ministres européen (représentant les Etats membres), les deux colégislateurs. Au coeur des discussions : le financement du service universel, aujourd'hui assuré grâce au monopole (lire ci-contre). Si le contenu même de ce service prévu dans les textes précédents ne doit guère être modifié, les modalités de son financement restent, elles, à élaborer. Dans l'entourage du commissaire chargé du Marché intérieur, Charlie McCreevy, on assure que différentes options seront laissées au libre choix des Etats pour financer ces activités de service public : création d'un fonds de compensation, subventions, appels d'offres... Cela n'a pas empêché les opérateurs postaux belge, français, chypriote, grec, italien, hongrois, luxembourgeois, maltais, polonais et espagnol d'exprimer leurs vives inquiétudes.

Bataille. Les mesures proposées par la Commission «n'offrent pas de garanties de financement pour le service universel tout en mettant à mal l'étendue, la qualité et l'accessibilité des services dont jouissent actuellement les citoyens», estiment-ils. Mais l'Irlandais McCreevy peut compter sur les patrons des postes britannique, néerlandaise, suédoise, finlandaise et allemande, qui depuis des mois militent en faveur d'une libéralisation complète du marché et d'une modernisation du service universel. La bataille de la poste n'est pas encore terminée.

L´Humanité

Editorial par Jean-Paul Piérot
Les craintes du commissaire 
La Commission européenne vient d’en faire hier une nouvelle démonstration : en s’attaquant aux services publics, elle dégrade le service rendu au public. Les propositions de Charlie Mac Greevy, commissaire chargé du Marché intérieur, qui visent à parachever la libéralisation complète des services postaux à partir de janvier 2009, se traduiront au mieux, avouent leurs auteurs, par la distribution des lettres aux particuliers « cinq jours par semaine » à un « prix abordable ».

Quel progrès pour un pays comme la France où le facteur passe six jours sur sept et où le « monopole », tant vilipendé par les ultralibéraux, garantit un prix du timbre unique à tous les habitants quel que soit leur lieu de résidence ! Ce que chacun de nous considérait depuis si longtemps comme un élément de la vie quotidienne, comme une évidence, n’entre pas dans les critères du « service universel » des dirigeants européens.

Le mouvement de libéralisation ne date pas d’aujourd’hui. Au fil des années, l’Union européenne a remis, les unes après les autres, les clés de la poste aux intérêts privés.

Les grands opérateurs mondiaux sont déjà les premiers bénéficiaires d’un marché particulièrement juteux.

Dans la phase finale qui s’annonce avec les lettres (moins de 50 grammes), c’est la plus grande part du gâteau qui sera offerte aux marchands. Qui peut sérieusement croire que les actionnaires de ces compagnies vont se préoccuper de la remise de la lettre ou de la carte postale à un couple de retraités d’un village reculé ? Il y a fort à craindre que cette mission de service public, qui garantit l’égalité des citoyens, n’échoue à La Poste, alors que celle-ci subira la concurrence d’opérateurs privés dans les concentrations urbaines où la distribution du courrier est moins coûteuse et où le marché est plus profitable.
La présence des services publics dans les zones rurales est déjà malmenée. Les exigences de rentabilité à court terme pèsent lourdement sur la gestion de La Poste dans ce contexte de libéralisation. Les luttes pour le maintien ou la réouverture de bureaux postaux mobilisent les citoyens et les salariés, en Creuse comme dans tout

le pays, à la campagne comme dans les banlieues abandonnées des grandes villes. À coup sûr, si le projet Mac Greevy va à son terme, la désertification du service public va s’intensifier à courte échéance. Ce n’est pas cela qui émeut le commissaire européen, mais bien les réactions que la directive peut susciter. « Je suis conscient des tempêtes que cela peut provoquer », dit-il...

La pression populaire exercée sur les gouvernements et sur le Parlement européen peut effectivement changer la donne. Mac Greevy n’oublie pas l’accueil que reserve le mouvement social au projet de son prédécesseur Fritz Bolkestein sur la libéralisation des services. Et le combat n’est pas fini. Tony Blair a reçu hier une petition de 4 millions de personnes souhaitant le maintien de l’ensemble des bureaux de poste en Grande-Bretagne.

Le commissaire irlandais craint que ce dossier ne soit « pris en otage dans la campagne électorale française ». Ce projet, comme d’autres qui s’inscrivent dans la frénésie libérale de la Commission européenne, fait partie des questions qui sont au coeur du débat electoral de 2007 : que fera la France pour faire enfin respecter le « non » à l’eurolibéralisme transcrit dans le projet de constitution européenne ? La libéralisation des services postaux, qui a déjà coûté cher, notamment en matière d’emplois, aux pays qui s’y sont engagés, est en tous points conforme au projet de constitution (article 130) : « Le marché intérieur comporte un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre circulation des personnes, des services, des marchandises et des capitaux est assurée conformément à la Constitution. »

Mais ce texte - M. Mac Greevy et le gouvernement l’auraient-ils oublié ? - a été rejeté par le peuple français.

Par Jean-Paul Piérot

édition du 19 octobre 2006Article paru dans l'.
social - économie
La libéralisation totale des services postaux lancée 

La Poste . Le projet de directive européenne présenté hier prévoit l’ouverture totale du secteur à la concurrence au 1er janvier 2009. La France ne s’y opposera pas.

La libéralisation totale des services postaux en Europe est sur les rails. Hier, la Commission européenne, par la voix du commissaire au marché intérieur, Charlie McCreevy, a présenté un projet de directive qui prévoit l’ouverture totale du secteur à la concurrence, au 1er janvier 2009. Cette étape est la dernière d’un processus entamé il y a presque dix ans : deux directives européennes, en 1997 et 2002, ont ouvert à la concurrence la distribution des plis de plus de 350 grammes en 1997, puis de plus de 100 grammes en 2002. Depuis le 1er janvier dernier, seul le courrier de moins de 50 grammes pouvait, selon les pays, rester le monopole d’un opérateur public, comme La Poste en France. En 2009, il n’y aura plus de secteur réservé.

Une Sorte de service public minimum

La directive de McCreevy doit être approuvée par le Parlement européen et par les 25 États membres avant d’être transposée dans les législations nationales. L’enjeu de ce texte n’est pas la date de 2009 pour la libéralisation totale, qui est une simple confirmation du calendrier fixé par la directive de 2002. Il porte surtout sur les modalités de financement par les États du « service universel » qu’ils doivent continuer d’assurer. En effet, consciente que la libéralisation du secteur pourrait conduire à la disparition totale du service dans des secteurs non rentables - par exemple la distribution du courrier en zones reculées -, la législation européenne a tout de même prévu une sorte de service public minimum. Défini par la directive de 1997, ce « service universel » se contente d’« au minimum une levée et une distribution au domicile de chaque personne », « tous les jours ouvrables et pas moins de cinq jours par semaine », sans garantie sur les coûts ni la rapidité. La directive maintient ce filet minimum postal et prévoit plusieurs possibilités de financement : par appel d’offres de l’État, par aide de l’État, ou bien par la création d’un fonds de compensation. Dans ce cas, les prestataires privés positionnés sur des niches rentables verseraient une contribution qui irait vers l’opérateur en charge du service universel.

Sans surprise, le PDG de La Poste, Jean-Paul Bailly a déclaré hier que la France n’était « pas opposée » à la libéralisation complète des services postaux, à condition que soient mis en place des « modes de financement alternatifs ». Autrement dit, La Poste, qui fonctionnera comme n’importe quelle entreprise privée, ne veut pas assurer à perte le service universel et demande des garanties financières. Sur ce point, le gouvernement a annoncé qu’il écrira très prochainement au commissaire McCreevy. De leur côté, les organisations syndicales de la Poste CGT, CFDT, CFTC, FO et SUD ont réaffirmé leur opposition à la libéralisation, « qui ne pourrait qu’augmenter les suppressions d’emplois et déteriorer davantage la qualité du service rendu aux usagers ».

Alignement sur le secteur privé

De fait, La Poste se prépare déjà activement et depuis plusieurs années à la mise en concurrence, en s’alignant sur les critères de rentabilité du privé. Comme dans toute entreprise, les maîtres-mots de la direction sont les gains de productivité et les suppressions d’emplois, au travers de réorganisations incessantes du travail. Le projet, en cours de mise en place, d’industrialisation du tri du courrier et de réorganisation du travail des facteurs, intitulé Cap qualité courrier, se traduira selon la CGT par 40 000 suppressions d’emplois d’ici 2010. Du côté des guichets, 20 000 emplois seront supprimés, ce qui porte la réduction d’effectifs à 60 000 sur les 300 000 postiers d’aujourd’hui. Une coupe claire qui sera menée a priori sans licenciements, par non-remplacement de départs en retraite. Moins de postiers, c’est aussi moins de service rendu : la remise du courrier à J+1 recule, tout comme la présence postale en milieu rural, et certains bureaux parisiens commencent à réduire leurs horaires d’ouverture.

Fanny Doumayrou
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